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(54) MÉCANISME D’AFFICHAGE DE PHASE DE LUNE

(57) Mécanisme d’affichage de phase de lune (10)
comportant un pignon d’entrée (11) effectuant trois tours,
respectivement deux tours, en 24 heures, et entraînant
un pignon d’entraînement (13 ; 130) à 19, respective-
ment 29, dents, lequel entraîne une roue inférieure (15)
à 59 dents portant un disque de lune (150 ; 1500) avec
une représentation bicolore comportant une zone éclai-
rée (152) et au moins une zone de fond de ciel (151), et

entraîne encore une roue supérieure (14 ; 140) à 57, res-
pectivement 58 dents, coaxiale à ladite roue inférieure
(15) et faisant un tour par jour et comportant un disque
de ciel (1400) avec une représentation du soleil (141) et
un guichet (16) à l’opposé dudit soleil (141) par lequel
est visible une partie du disque de lune (150 ; 1500) il-
lustrant l’aspect instantané de la lune.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge de phase de lune agencé pour coopérer avec un mou-
vement d’horlogerie, et comportant un pignon d’entrée
agencé pour effectuer trois tours, ou respectivement
deux tours, en 24 heures.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme
d’affichage d’horlogerie comportant un tel mécanisme
d’affichage de phase de lune.
[0003] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme d’affichage de
phase de lune.
[0004] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement.
[0005] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’affichage de montres, en particulier pour les mon-
tres mécaniques à complications.

Arrière-plan de l’invention

[0006] L’affichage des phases de lune est une fonction
prisée en horlogerie, qui complique la fabrication du mou-
vement, et qui occupe vite un volume important à l’inté-
rieur de la boîte. La correction d’un tel affichage n’est
pas toujours aisée.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de réaliser un mécanis-
me d’affichage de phase de lune pour une montre, simple
et économique, avec très peu de composants et sans
aucune complexité de réalisation.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’affichage de phase de lune selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore un mécanisme
d’affichage d’horlogerie comportant un tel mécanisme
d’affichage de phase de lune.
[0010] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme d’affichage de
phase de lune.
[0011] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
vue de face, un mécanisme d’affichage de phase de
lune selon l’invention, avec un disque de lune visible
au travers d’un guichet d’un disque de ciel, ces deux
disques étant portés par des roues coaxiales de vi-

tesse de rotation différente, et le disque de ciel cons-
tituant un affichage jour-nuit, visible derrière une bar-
rette symbolisant l’horizon ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, le même mécanisme, complété par un afficheur
d’âge de la lune, comportant une aiguille mobile face
à une échelle graduée représentée partiellement ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
1, le disque de lune du même mécanisme ;

- la figure 4 représente, en vue en coupe passant par
les axes d’un mobile de commande et des roues
coaxiales, une première variante du mécanisme se-
lon l’invention ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en vue de face, un mécanisme d’affichage
de phase de lune selon une première variante de
l’invention ;

- la figure 6 représente, de façon similaire à la figure
4, le mécanisme de la figure 5 ;

- la figure 7 représente, de façon similaire à la figure
3, le disque de lune du mécanisme de la figure 5 ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en vue de face, un mécanisme d’affichage
de phase de lune selon une deuxième variante de
l’invention ;

- la figure 9 représente, de façon similaire à la figure
6, le mécanisme de la figure 8 ;

- la figure 10 représente, de façon similaire à la figure
7, le disque de lune du mécanisme de la figure 8 ;

- la figure 11 représente, en vue en coupe passant
par les axes d’un mobile de commande et des roues
coaxiales, un mécanisme à friction permettant la cor-
rection d’affichage de phase de lune applicable à la
première variante ou à la deuxième variante de
l’invention ;

- la figure 12 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mouvement d’horlogerie
comportant un mécanisme d’affichage d’horlogerie
comportant un tel mécanisme d’affichage de phase
de lune.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0013] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge de phase de lune pour une montre, simple et écono-
mique.
[0014] Ce mécanisme est décrit ci-après selon deux
variantes, qui utilisent le même principe général, mais
avec des différences d’exécution au niveau des rouages.
[0015] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge de phase de lune 10, qui est agencé pour coopérer
avec un mouvement d’horlogerie 200, et comporte un
pignon d’entrée.
[0016] Ce pignon d’entrée est agencé pour effectuer :

- dans une première variante, trois tours en 24 heures,
référencé 11 sur la figure 4,

- ou respectivement, dans une deuxième variante,
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deux tours en 24 heures.

[0017] Selon l’invention, le pignon d’entrée entraîne au
moins un pignon d’entraînement, soit directement, soit
par l’intermédiaire d’un moyen de friction 20 comme dans
le cas de la variante de la figure 11 :

- dans la première variante, le pignon d’entrée entraî-
ne au moins un pignon d’entraînement à 19 dents,
référencé 13 sur la figure 4,

- dans la deuxième variante, le pignon d’entrée en-
traîne un pignon d’entraînement à 29 dents, référen-
cé 130 sur la figure 8.

[0018] Le pignon d’entraînement, dénommé 13 ou 130
selon la variante, entraîne une roue supérieure:

- dans la première variante, le pignon d’entraînement
13 entraîne une roue supérieure à 57 dents, réfé-
rencée 14sur la figure 4,

- dans la deuxième variante le pignon d’entraînement
130 entraîne une roue supérieure à 58 dents,
.référencée 140 sur la figure 9.

[0019] Cette roue supérieure fait, pour chacune des
variantes, un tour par jour.
[0020] La roue supérieure comporte, du côté de l’utili-
sateur, un disque de ciel 1400, avec une représentation
du ciel et d’un soleil 141 excentré, et qui comporte un
guichet 16 excentré, sensiblement à l’opposé du soleil
141, et par lequel est visible une partie de la roue infé-
rieure 15 illustrant l’aspect instantané de la lune.
[0021] Dans une réalisation particulière et tel que visi-
ble sur les figures 1, 2, et 8, la représentation du ciel, au
niveau du disque de ciel 1400, comporte une première
partie claire ou éclairée 142 correspondant au jour, qui
porte la représentation du soleil 141, et comporte une
deuxième partie sombre ou en dégradé correspondant
à la nuit, qui porte le guichet 16 au travers duquel est
visible la phase de lune.
[0022] Sur la figure 5, la représentation du ciel, au ni-
veau du disque de ciel 1400, comporte une image en
dégradé 144, le dégradé n’étant pas illustré sur la figure,
depuis une partie claire correspondant au jour au niveau
de la représentation du soleil 141, jusqu’à une partie som-
bre correspondant à la nuit, au niveau du guichet 16.
[0023] Pour permettre l’affichage de la phase de lune,
le pignon d’entraînement, désigné par 13 ou 130 selon
la variante, entraîne une roue inférieure 15 à 59 dents.
[0024] Cette roue inférieure 15 à 59 dents, commune
aux deux variantes, est porteuse d’un disque de lune,
dénommé 150 dans la première variante tel que visible
sur la figure 3 ou 7, ou 1500 dans la deuxième variante
tel que visible sur la figure 10. Naturellement, le disque
de lune peut être rapporté sur la roue inférieure, ou bien
constituer avec elle un composant unique, et peut être
constitué par un émaillage, une peinture, une sérigra-
phie, une décalcomanie, ou autre.

[0025] Ce disque de lune 150 ou 1500 comporte une
représentation bicolore comportant au moins une zone
éclairée 152, et au moins une zone de fond de ciel 151
sombre:

- dans la première variante, le disque de lune 150
comporte une zone éclairée 152 et une zone de fond
de ciel 151, la zone éclairée 152 comportant une
zone 155 correspondant à l’affichage de la pleine
lune, et zone de fond de ciel 151 comportant une
zone 154 correspondant à l’affichage de la nouvelle
lune, dite aussi lune noire ;

- dans la deuxième variante, le disque de lune 1500
comporte une zone éclairée 152 et deux zones de
fond de ciel 151 diamétralement opposée.

[0026] Dans la première variante, la zone de fond de
ciel 151 est configurée de façon à ce que la durée de la
lune noire et de la pleine lune soient approximativement
respectées. Dans une réalisation particulière, cette zone
de fond de ciel 151 est délimitée par une frontière 153
en conchoïde de cercle ou en cardioïde et telle que des
représentations complètes de la nouvelle lune et de la
pleine lune soient chacune visible à travers le guichet 16.
[0027] Pour que la lune apparaisse complète, le disque
de ciel 1400 pivote sur l’extérieur. Sinon, son axe pourrait
être masqué par la ligne d’horizon.
[0028] Dans les réalisations illustrées correspondant
à une réalisation préférée de moindre encombrement, la
roue supérieure, 14 ou 140 selon la variante, est coaxiale
à la roue inférieure 15.
[0029] La première variante exploite un rapport d’en-
grenage particulier, 57-19-59, qui permet de réaliser une
phase de lune d’une extrême simplicité, et qui ne con-
somme pratiquement pas d’énergie, car le mécanisme
est dépourvu de sautoir, et est en prise directe sur la roue
des heures dans un mouvement continu.
[0030] Le pignon d’entrée 11 engrène avec la roue des
heures 12 du mouvement d’horlogerie et fait trois tours
en 24 heures : Z = Zh/3.
[0031] Ce pignon d’entrée 11 porte le pignon d’entraî-
nement 13 de 19 dents, qui entraîne les deux roues
coaxiales de respectivement 57 et 59 dents: roue supé-
rieure 14 à 57 dents, et roue inférieure 15 à 59 dents.
[0032] La roue supérieure 14 comporte 57 dents et fait
donc:
3 3 19/57 = 1 tour en 24 heures.
[0033] La roue inférieure 15 compte 59 dents et fait:
3 3 19/59 = 0.966101695 tour en 24 heures.
Δ = 1 / (1 - 0.966101695) = 29.5, ce qui signifie que la
roue inférieure 15 fera un tour en sens inverse par rapport
à la roue supérieure 14 en 29.5 jours, soit la durée moyen-
ne du mois lunaire.
[0034] Le mécanisme 10 comporte une partie fixe
constituée par une platine 30 ou un pont 31, à laquelle
est fixée une barrette 19 en superposition du disque de
ciel 1400 et symbolisant la ligne d’horizon de part et
d’autre de laquelle est mobile la représentation du soleil
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141 lors de la rotation de la roue supérieure 14 ou 140,
tel que visible sur les figures 1 et 2. Le disque de ciel
1400 avec la lune et le soleil tourne au rythme du jour et
de la nuit.
[0035] Dans la réalisation particulière de la figure 2, la
roue inférieure 15 est solidaire, par exemple au travers
d’un canon d’aiguille, d’un afficheur ou d’une aiguille 17
pour l’affichage de l’âge de la lune sur une graduation
18 que comporte le disque de ciel 1400.
[0036] Différents choix de rouage sont possibles pour
la réalisation de cette première variante.
[0037] Dans une première option, le pignon d’entraî-
nement 13 à 19 dents est unique, et engrène simultané-
ment avec la roue supérieure 14 à 57 dents, et avec la
roue inférieure 15 à 59 dents.
Pour un module m= 0.17, (calibre Blancpain 67) conve-
nant à un diamètre de lune de 9.0 mm, on a :

C59 = 0.17 3 (59+19)/2=6.63
Cm = 6.545
Dpm = 0.17 3 58 = 9.86 (pour le taillage de la roue
supérieure 14 à 57 dents, et la roue inférieure 15 à
59 dents)jC57 = 0.17 3 (57+19)/2 = 6.46

Avec Cm 6.545, on a:

Δ57 = -0.085
Δ59 = +0.085

Dans une deuxième option, on dédouble le pignon d’en-
traînement, avec :

m57 = 0.1722 et m59 = 0.1678.

[0038] En somme, dans cette première variante du mé-
canisme d’affichage de phase de lune 10, le pignon d’en-
trée 11 est agencé pour effectuer trois tours en 24 heures,
le pignon d’entraînement 13 comporte 19 dents, la roue
supérieure 14 comporte 57 dents, et, sur le disque de
lune 150, la représentation bicolore comporte une zone
éclairée 152 et une zone de fond de ciel 151, délimitées
par une frontière 153 en conchoïde de cercle ou en car-
dioïde et telle que des représentations complètes de la
nouvelle lune et de la pleine lune sont chacune visible à
travers le guichet 16.
[0039] La deuxième variante exploite un autre rapport
d’engrenage 58-29-59.
[0040] Le pignon d’entrée 110 engrène avec la roue
des heures 12 du mouvement d’horlogerie et fait deux
tours en 24 heures. Ce pignon d’entrée 110 porte le pi-
gnon d’entraînement 130 à 29 dents, qui entraîne la roue
supérieure 140 à 58 dents, tel que visible sur la figure 9,
et la roue inférieure 15 à 59 dents.
La roue supérieure 140 comporte 58 dents et fait donc:
(2 3 29)/58 = 1 tour en 24 heures. La roue inférieure 15
compte 59 dents, et son disque de lune 1500 comporte
deux zones de fond de ciel 151. Cette roue inférieure 15
fait:

29/59 = 0.491525424 tour en 24 heures.
Δ = 1/(1.0491525424) = 59, en sens inverse.
[0041] Comme le pignon d’entraînement 130 à 29
dents fait un tour en 12 h, il est envisageable de l’implan-
ter directement sur la roue des heures du mouvement,
mais il faut rajouter un inverseur pour assurer le sens de
rotation correct pour l’affichage jour/nuit, et il faut égale-
ment un découplage entre la roue des heures et l’entraî-
nement de la lune.
[0042] En somme, dans cette deuxième variante du
mécanisme d’affichage de phase de lune 10, le pignon
d’entrée 11 est agencé pour effectuer deux tours en 24
heures, le pignon d’entraînement 130 comporte 29 dents,
la représentation bicolore du disque de lune 1500 com-
porte une zone éclairée 152 et deux zones de fond de
ciel 151, en ce que la roue supérieure 14 comporte 58
dents.
[0043] La figure 11 illustre un moyen simple de réali-
sation d’un correcteur des phases de lune: la correction
peut être réalisée en intercalant une friction 20 sur le
mobile de liaison entre le pignon d’entrée 11 lié à la roue
des heures 12, sur lequel est chassée une bague de
maintien 21, et le pignon d’entraînement 13 commandant
les lunaisons. On peut notamment envisager de corriger
la lune depuis la position T2 de la tige de remontoir d’une
montre 300, moyennant un train de renvois ou par un
levier correcteur agissant sur le pignon d’entraînement
13. Le pignon d’entraînement 13 est ainsi entraîné par
le pignon d’entrée 11 par l’intermédiaire d’un moyen de
friction 20, pour autoriser une correction depuis une tige
de commande par l’intermédiaire d’un train de renvois,
ou depuis un levier correcteur agissant sur le pignon d’en-
traînement 13.
[0044] L’invention concerne encore un mécanisme
d’affichage d’horlogerie 100 comportant un tel mécanis-
me d’affichage de phase de lune 10.
[0045] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 200 comportant un tel mécanisme d’afficha-
ge de phase de lune 10, et comportant une roue des
heures 12 agencée, soit pour entraîner le pignon d’entrée
11 et entraîner le pignon d’entraînement 13 ou 130, soit
pour constituer le pignon d’entrée 11 et à la fois porter
et entraîner le pignon d’entraînement, auquel cas le pi-
gnon d’entraînement 13 entraîne la roue supérieure 14
indirectement au travers d’un inverseur et le pignon d’en-
traînement 13 entraîne la roue inférieure 15 indirecte-
ment au travers un découplage.
[0046] Plus particulièrement, ce mouvement 200 com-
porte une tige de remontoir et de correction, non illustrée
sur les figures, et la tige est agencée pour commander
la correction de la phase de lune par l’intermédiaire d’un
train de renvois.
[0047] L’invention concerne encore une montre 300
comportant un tel mouvement 200.
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Revendications

1. Mécanisme d’affichage de phase de lune (10) agen-
cé pour coopérer avec un mouvement d’horlogerie
(200), et comportant un pignon d’entrée (11) agencé
pour effectuer trois tours, ou respectivement deux
tours, en 24 heures, caractérisé en ce que ledit
pignon d’entrée (11) entraîne, soit directement, soit
par l’intermédiaire d’un moyen de friction (20), au
moins un pignon d’entraînement (13 ; 130) à 19
dents, ou respectivement 29 dents, et en ce que un
dit pignon d’entraînement (13 ; 130) entraîne une
roue inférieure (15) à 59 dents porteuse d’un disque
de lune (150 ; 1500) avec une représentation bico-
lore comportant une zone éclairée (152) et une, ou
respectivement deux, zone de fond de ciel (151), et
en ce que un dit pignon d’entraînement (13 ; 130)
entraîne une roue supérieure (14 ; 140) à 57 dents,
ou respectivement 58 dents, coaxiale à ladite roue
inférieure (15) et qui fait un tour par jour et qui com-
porte, du côté de l’utilisateur, un disque de ciel (1400)
avec une représentation du ciel et d’un soleil (141)
excentré, et comportant un guichet (16) excentré
sensiblement à l’opposé dudit soleil (141) et par le-
quel est visible une partie dudit disque de lune (150 ;
1500) illustrant l’aspect instantané de la lune.

2. Mécanisme d’affichage de phase de lune (10) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que ledit pi-
gnon d’entraînement (13) est unique et entraîne à la
fois ladite roue inférieure (15) et ladite roue supé-
rieure (14).

3. Mécanisme d’affichage de phase de lune (10) selon
la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit
pignon d’entrée (11) est agencé pour effectuer trois
tours en 24 heures, en ce que ledit pignon d’entraî-
nement (13) comporte 19 dents, en ce que ladite
représentation bicolore comporte une zone éclairée
(152) et une zone de fond de ciel (151), en ce que
ladite roue supérieure (14) comporte 57 dents, et en
ce que, sur ledit disque de lune (150), ladite repré-
sentation bicolore de la lune et du fond de ciel com-
porte une frontière (153) en conchoïde de cercle ou
en cardioïde et telle que des représentations com-
plètes de la nouvelle lune et de la pleine lune soient
chacune visible à travers ledit guichet (16).

4. Mécanisme d’affichage de phase de lune (10) selon
la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit
pignon d’entrée (11) est agencé pour effectuer deux
tours en 24 heures, en ce que ledit pignon d’entraî-
nement (130) comporte 29 dents, en ce que ladite
représentation bicolore comporte une zone éclairée
(152) et deux zones de fond de ciel (151), en ce que
ladite roue supérieure (140) comporte 58 dents.

5. Mécanisme d’affichage de phase de lune (10) selon

l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que ledit mécanisme d’affichage de phase de lune
(10) comporte une partie fixe constituée par une pla-
tine (30) ou un pont (31), à laquelle est fixée une
barrette (19) en superposition dudit disque de ciel
(1400) et symbolisant la ligne d’horizon de part et
d’autre de laquelle est mobile la représentation dudit
soleil (141) lors de la rotation de ladite roue supé-
rieure (14 ; 140).

6. Mécanisme d’affichage de phase de lune (10) selon
l’une des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que ladite roue inférieure (15) est solidaire d’un af-
ficheur ou d’une aiguille (17) pour l’affichage de l’âge
de la lune sur une graduation (18) que comporte ledit
disque de ciel (1400).

7. Mécanisme d’affichage de phase de lune (10) selon
la revendication 2, caractérisé en ce que ledit pi-
gnon d’entraînement (13 ; 130) est entraîné par ledit
pignon d’entrée (11) par l’intermédiaire d’un moyen
de friction (20), pour autoriser une correction depuis
une tige de commande par l’intermédiaire d’un train
de renvois, ou depuis un levier correcteur agissant
sur ledit pignon d’entraînement (13 ; 130).

8. Mécanisme d’affichage d’horlogerie (100) compor-
tant un mécanisme d’affichage de phase de lune (10)
selon l’une des revendications 1 à 7.

9. Mouvement d’horlogerie (200) comportant un méca-
nisme d’affichage de phase de lune (10) selon l’une
des revendications 1 à 7, et comportant une roue
des heures agencée, soit pour entraîner ledit pignon
d’entrée (11) et entraîner ledit au moins un pignon
d’entraînement (13 ; 130), soit pour constituer ledit
pignon d’entrée (11) et à la fois porter et entraîner
ledit au moins un pignon d’entraînement (13 ; 130)
auquel cas un dit pignon d’entraînement (13 ; 130)
entraîne ladite roue supérieure (14 ; 140) indirecte-
ment au travers d’un inverseur, et un dit pignon d’en-
traînement (13 ; 130) entraîne ladite roue inférieure
(15) indirectement au travers d’un découplage.

10. Mouvement d’horlogerie (200) selon la revendica-
tion 9 avec un mécanisme d’affichage de phase de
lune (10) selon la revendication 7, et comportant une
tige de remontoir et de correction, caractérisé en
ce que ladite tige est agencée pour commander la
correction de la phase de lune par l’intermédiaire
d’un train de renvois.

11. Montre (300) comportant un mouvement d’horloge-
rie (200) selon la revendication 9 ou 10.
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